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Syndicat du Bassin de l’Oudon 
6 rue de la Roirie - 49500 SEGRE EN ANJOU BLEU 

(accès par : rue Charles Guilleux, parking Groupe Milon, porte A) 
Tél : 02.41.92.52.84  -  mail : contact@bvoudon.fr  -  www.bvoudon.fr 

n° siret : 200 077 881 00015 
 

COMPTE RENDU DES COMITES DE SUIVI  
DE LA REGLE DE GESTION VANNAGES 

ET DU PROGRAMME DE RESTAURATION DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

 
Jeudi 24 novembre 2022 de 9h30 à 12h00 

 
 
Personnes présentes : 
BOUTEILLER Bernard, Fédération de pêche du Maine et Loire 
CERISIER Isabelle, déléguée Syndicat du Bassin de l'Oudon  
CHAMBRELAN Alain, Fédération de pêche de Mayenne 
CHAUSSIS Raphaël, Agence de l’Eau Loire Bretagne 
COUSSEAU Jocelyn, DREAL Pays de la Loire 
DELANOE Jean-Claude, Vice-président du Syndicat du Bassin de l'Oudon 
DELISEE Laurent, OFB Mayenne 
FAUCONNIER Sarah, Département Mayenne 
GAUME Bruno, Vice-président du Syndicat du Bassin de l'Oudon 
LACÔTE Sylvain, Syndicat du Bassin de l'Oudon  
LHERBIER Lénaïg, DDT Mayenne 
MICHEL Louis, vice-président Syndicat du Bassin de l'Oudon  
PIAU Marie-Laure, Fédération de pêche de Mayenne 
RONCIN Joël, vice-président Syndicat du Bassin de l'Oudon  
 
Personnes excusées :  
CHAMARET Richard, Communauté de Communes du Pays de Craon 
DUBOSCLARD Hervé, Vice-président du Syndicat du Bassin de l'Oudon 
EVAIN Michel, Communauté de Communes Châteaubriand Derval 
GILLES Pierrick, délégué Syndicat du Bassin de l'Oudon  
GRANGEARD François, O.F.B. 
HAMARD Benoit, délégué Syndicat du Bassin de l'Oudon  
LE PAON Nicolas, DDT Mayenne 
MAUSSION Patricia, Région des Pays de la Loire 
POUPARD Michel, Communauté de Communes Châteaubriand Derval 
ROUSSEZ Olivier, Vice-président du Syndicat du Bassin de l'Oudon 


A l’ordre du jour du comité de suivi de la règle gestion des vannages :  

- Bilan de la mise en œuvre de la règle de gestion des vannages 2021-2022 
- Perspectives d’application de la règle pour la période 2022-2023 
- Questions diverses 

A l’ordre du jour du comité de suivi « milieux aquatiques » :  
- Bilan annuel de la mise en œuvre du programme de restauration des milieux aquatiques 
- Perspectives pour l’année 2023 
- Restitution des prospections Loutre et du diagnostic des ouvrages d’art par la LPO 

Anjou 
- Questions diverses 
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1. COMITE DE SUIVI DE LA REGLE GESTION DES VANNAGES 
 

1.1. Bilan de la mise en œuvre de la règle de gestion des vannages 2021-2022 
Monsieur Louis MICHEL remercie les participants de leur présence.  
 
Monsieur Sylvain LACÔTE présente le bilan de la mise en œuvre de la règle de gestion des 
vannages 2020-2021 (voir diaporama). Il rappelle que ce comité siège annuellement depuis 2009 
pour suivre la mise en œuvre de la gestion coordonnée des ouvrages à l’échelle du bassin 
versant. 
 
Monsieur Louis MICHEL évoque la révision du SAGE et les éventuelles adaptations de la règle 
gestion notamment en ce qui concerne les rivières de contournement. Cette question sera à 
débattre. 
 
Madame Marie-Laure PIAU informe qu’elle a interrogé les AAPPMA. La règle passe toujours 
mal auprès de certains pêcheurs. La règle pose des questions par rapport au loisir pêche.  
 
Madame Marie-Laure PIAU évoque les bons résultats obtenus pour la frayère à brochet de 
Touche Baron. 
Elle ajoute qu’une pêche scientifique a été réalisée au niveau de la rivière de contournement 
du Verger. Elle a été colonisée par de nombreuses espèces d’eau courante (ex : vairon, goujeon, 
etc…). 
 
Monsieur Laurent DELISEE rappelle que les rivières de contournement limitent l’impact des 
ouvrages, mais le gabarit des cours d’eau reste surdimensionné. 
 
 

1.2. Perspectives d’application de la règle pour la période 2021-2022 
Compte tenu des faibles débits dans les cours d’eau, Monsieur Louis MICHEL propose de ne 
pas activer la règle pour le moment. 
 
Monsieur Jean-Claude DELANOE confirme que les débits sont toujours très faibles dans 
l’Uzure. 
 
Madame Isabelle CERISER indique que les mares commencent tout juste à se remplir. 
 
Madame Marie-Laure PIAU ajoute que les étangs sont en cours de remplissage. 
 
Monsieur Jocelyn COUSSEAU évoque le site « Hydroportail » qui permet d’avoir une vision 
fine des débits. Ce site est accessible au grand public. 
 
Monsieur Louis MICHEL propose de faire le point le 15 décembre. Si les débits ne sont pas 
suffisants à ce moment, la manœuvre sera envisagée en janvier 2023. 
 

1.3. Questions diverses 
/ 
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2. COMITE DE SUIVI DU PROGRAMME MILIEUX AQUATIQUES 
 

2.1. Bilan annuel de la mise en œuvre du programme de restauration des milieux 
aquatiques 

Monsieur Joël RONCIN rappelle qu’il s’agit de la troisième année du CTEAU. 
 
Monsieur Joël RONCIN donne la parole aux différents maîtres d’ouvrage porteur des actions. 
 

 
 Fédération de pêche de la Mayenne (présentation de Madame Marie-Laure PIAU, voir 

diaporama) 
Madame Marie-Laure PIAU informe que l’étude de recherche des sites potentiels de frayère à 
brochet est en en cours de finalisation. Cette étude a été réalisée en interne. La restitution est 
prévue le 1er semestre 2023. Il sera nécessaire de prioriser les sites et de consulter les 
propriétaires. 
 
Madame Marie-Laure PIAU évoque l’impact négatif des manœuvres du clapet du bourg de 
Craon sur le fonctionnement des frayères. Par contre, il y eu de bons résultats dans la Frayère 
de Touche Baron qui a eu un fonctionnement naturel. 
 
Madame Marie-Laure PIAU présente les perspectives pour 2023. Une étude préalable est 
prévue sur le Chéran à Congrier dans le cadre du programme LIFE. Cette étude sera réalisée 
conjointement avec le Syndicat et en lien étroit avec l’AAPPMA de Congrier.  
 
 Fédération de pêche du Maine et Loire 

Monsieur Bernard BOUTEILLER informe que le PDPG n’est pas terminé. 
 
Monsieur Bernard BOUTEILLER souligne que des frayères doivent être réalisées sur l’Oudon. 
Cependant, il s’avère que les frayères naturelles ne fonctionnent pas. Il faut que les prairies 
soient inondées pendant 40 jours. 
Monsieur Bernard BOUTEILLER regrette que l’AELB ne finance pas les frayères équipées de 
vannes. Si l’on ne fait rien, le brochet aura disparu dans 10 ans. 
 
Monsieur Raphaël CHAUSSIS confirme que l’AELB ne finance pas ce type d’aménagement. 
Les choses évolueront peut-être dans le cadre du 12ieme programme. 
 
 Département du Maine et Loire  

Monsieur Sylvain LACÔTE informe que le Département a mené des actions de lutte contre la 
jussie et d’entretien de la ripisylve sur la partie domaniale de l’Oudon. 
 
 Syndicat du Bassin de l’Oudon (présentation de Monsieur Sylvain LACÔTE, voir 

diaporama) 
Monsieur Louis MICHEL demande si l’Etat va intervenir auprès des propriétaires dont 
l’ouvrage est classé en liste 2. 
 
Madame Lénaïg LHERBIER répond que la DDT ne prévoit pas de relancer les propriétaires 
pour le moment. Les services sont en attente d’une clarification de la règlementation. 
 
Monsieur Joël RONCIN fait part de ses craintes. On risque de ne pas aboutir à grand-chose 
sur les ouvrages classés en liste 2 compte tenu de la règlementation et des discussions avec les 
riverains. 
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Madame Lénaïg LHERBIER rappelle que certains ouvrages seront non conformes fin 2022. 
 
Madame Lénaïg LHERBIER ajoute que la rubrique 3.3.5.0 a été annulée par le Conseil d’Etat. 
Cela ne va pas aider les syndicats car les travaux de restauration hydromorphologique seront 
soumis à autorisation. Dans le cadre de la future DIG, la programmation devra être aussi large 
que possible. 
 
Monsieur Laurent DELISEE évoque le principe de proportionnalité concernant les dossiers 
d’autorisation. 
 
Monsieur Sylvain LACÔTE souligne la nécessité qu’il y ait une cohérence de vue entre la DDT 
de la Mayenne et la DDT du Maine et Loire. 
 
Madame Sarah FAUCONNIER indique la présence de jussie au niveau de l’étang de la 
Guéhardière. 
 

2.2. Perspectives pour l’année 2022 
(voir diaporama) 
 

2.3. Questions diverses 
/ 
 
 


